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El 20 B BON DE COMMANDE

Farinata S.A.
52 route de Douvres
14000 Caen

Destinataire Mode de paiement

Délai de livraison Mode d’expédition

22 mars 1988 Nous-mémes 430 jours fin de mois

par route

| Désignation Uni | Quantité | P.U. Total
FR214 Farine type 45 | Sacde 25 10 180 1800
kg
i—— =
ACADEMIE DE ROUEN Examen : BP Session : 2000 SUJET
. Epreuve E4 : Gestion
Specialité : BOULANGER U 43 : Environnement économique juridique
et social de entreprise
Temps alloué : 2 h 00 Coefficient : 2 Document 7/8













SESSION 2000























ACADEMIE DE ROUEN























EXAMEN : BREVET PROFESSIONNEL
































Spécialité : BOULANGER





























EPREUVE : ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE JURIDIQUE ET SOCIAL DE L'ENTREPRISE





























DUREE DE L'EPREUVE : 2 h�
Coefficient : 2�
�
























NOMBRE DE PAGES COMPOSANT LE SUJET : 8





























1ère partie : LES RELATIONS INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES DU TRAVAIL














Votre collègue, Patrick FOURNIER, s'interroge souvent sur ses droits ; vous lui proposez de l'aider. Pour cela, vous disposez d'un extrait de la convention collective de la boulangerie�pâtisserie (annexe 1).











En vous appuyant sur ce document et sur vos connaissances, vous répondez aux questions suivantes :











1.1. Patrick gagne 46 F de l'heure (brut). Précisez son salaire brut pour une journée de 8 heures le dimanche.


























1.2. Il a 10 ans d'ancienneté. Indiquez le nombre de jours de congés payés dont il bénéficiera s'il travaille pendant toute la période de référence.


























1.3. Son fils, apprenti, payé 4 418,17 F par mois, a droit à une prime de fin d'année ; calculez le montant de cette prime s'il travaille l'année entière.


























1.4. Rappelez le rôle d'une convention collective.
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ANNEXE 1








Extrait de la « Convention collective nationale de la boulangerie�pâtisserie, entreprises artisanales » (n°3 117)


Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle








� 92 �








Prime pour travail du dimanche


(concerne tous les salariés et apprentis)








Le salaire de tout salarié employé le dimanche sera majoré de 20 % Cette majoration sera calculée sur le produit de son salaire, horaire de base (soit en 4ème catégorie : 7,47 F) par le nombre d'heures de travail effectuées le dimanche.








Prime de fin d'année


(concerne tous les salariés et apprentis)








Après un an de présence dans l'entreprise, il est accordé au salarié une prime de fin d'année. Cette prime est due au salarié occupé dans l'entreprise au 31 décembre et sera payée avec le salaire de décembre.


Le montant de cette prime est de 1,92 % du montant du salaire brut dû au salarié du 1er janvier au 31 décembre de l'année.


Exceptionnellement, les salariés qui ne sont pas occupés par l'entreprise le 31 décembre puisqu'ils ont été l'objet d'un licenciement économique en cours d'année et qui au moment de leur départ avaient un an de présence dans l'entreprise recevront cette prime. Le montant de cette prime sera alors de 1,92 % du montant du salaire brut dû aux salariés du 1er janvier au moment de leur départ. Egalement, le jeune salarié conduit à quitter l'entreprise avant le 31 décembre pour effectuer ses obligations militaires.








Ancienneté








Il sera accordé à tout le personnel de la profession un jour (par an) pour cinq années de présence à compter de la date d'entrée dans l'établissement, jusqu'à concurrence de trois jours pour quinze années.








Jours chômés et payés (1)


(concerne tous les salariés et apprentis)








1er janvier, dimanche de Pâques, 1er Mai, 8 Mai, Ascension, dimanche de Pentecôte, 14 Juillet, 15 Août, 1er Novembre, 11 Novembre, Noël.


Si la journée n'est pas travaillée ou tombe un jour de repos hebdomadaire, l'ouvrier se trouve d'office rémunéré, puisque mensualisé.


Par contre, si l'employé a travaillé : paiement de la journée sur le 1/26 du mois si un jour de repos hebdomadaire, et 1/22 du mois, si deux jours de repos hebdomadaire.








(1) Etendu sous réserve de l'application de l'article 27 (2° alinéa) de la convention collective nationale.
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2ème partie : PROTECTION SOCIALE





Après lecture du texte, et à l'aide de vos connaissances, répondez aux questions ci-dessous.





Depuis la création de la Sécurité Sociale en 1945, les dépenses de protection sociale ont progressé environ deux fois et demie plus vite que la richesse nationale...





C'est dans le domaine de la vieillesse (qui représente désormais 43 % des prestations sociales reçues par les ménages) que la croissance a été la plus forte, Ceci s'explique par l'augmentation du nombre de retraités, la généralisation de la retraite à 60 ans, le développement rapide des régimes complémentaires et l'arrivée à l'âge de la retraite de nouvelles générations, qui liquident leur retraite avec des droits plus élevés. Les dépenses de santé (34 % du total) ont également fortement progressé sous l'effet de la généralisation de la couverture sociale, de l'allongement de l'espérance de vie et du progrès technique médical. Les prestations liées au chômage ont suivi l'évolution de la détérioration de l'emploi et tendent à devenir aussi importantes que celles consacrées à la famille...





Si le financement de la protection sociale en France repose principalement sur les cotisations sur les salaires, on assiste, depuis le début des années 90 à une hausse rapide du financement public. L'augmentation du déficit de la Sécurité sociale a entraîné la création de nouveaux impôts (CSG en 1991 et CRDS au début de 1996)...





En 1998, la situation de la plupart des régimes de sécurité sociale s'est améliorée, notamment celle du régime général.





Source : TEF 1999/2000 INSEE





2.1. A l'origine, pourquoi y-a-t-il eu création de la Sécurité Sociale ?




















2.2. Depuis 1945, dans quel domaine la progression des prestations est�elle la plus forte ? Justifiez votre réponse.




















2.3. Comment expliquez vous cela ?




















2.4. Pourquoi y-a-t-il eu création de la CSG et de la CRDS?
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3ème partie : STATUT JURIDIQUE DE L'ENTREPRISE











Le document ci-dessous retrace l'évolution récente du statut juridique des entreprises artisanales.








Après lecture et analyse, répondez aux questions.








Les statuts juridiques des entreprises artisanales sont en pleine évolution.


Depuis le début des années 1980, la répartition des entreprises artisanales selon leur statut juridique connaît de profonds bouleversements.


L'affaiblissement des unités sans salariés se traduit par une baisse régulière du statut d'entreprise individuelle, principalement au profit des S.A.R.L. En 5 ans, le nombre de S.A.R.L. a progressé de 27 % et la rapidité de cette évolution s'accentue puisqu'elle a atteint + 5 % au cours de l'année 1996.





(d'après document APCM de mai 1997)








Chiffres au 1er janvier de l'année (en %)





STATUT JURIDIQUE�
1993�
1994�
1995�
1996�
1997�
�
Personnes physiques�
73.8�
70.9�
69.6�
68.9�
67.3�
�
S.A.R.L.�
22.6�
24.9�
26.3�
27.4�
28.6�
�
S.A.�
2.5�
2.8�
2.8�
2.8�
2.9�
�
Autres�
1.1�
1.4�
1.3�
1.2�
1.2�
�
ENSEMBLE�
100.0�
100.0�
100.0�
100.0�
100.0�
�






3.1. Quel statut est en régression ?























3.2. Quel statut est en nette progression ?























3.3. Comment expliquez vous cette évolution ?
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3.4. Que signifient les sigles ?











S.A.R.L. :

















E.U.R.L. :

















3.5. Votre voisin, M. BARDET, veut créer une entreprise. Il dispose de 60 000 F et ne veut pas engager ses biens personnels. Quel type d'entreprise peut-il créer (justifiez vos réponses) ?











Conditions�
Types d’entreprises�
Justifications�
�















S'il est seul ?�
�
�
�















S'il s'associe à une autre personne ?�
�
�
�
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4ème partie : CONTRAT











Vous travaillez dans la boulangerie�pâtisserie, 26 place Herbo à Rouen. Le propriétaire de cet établissement vous remet un document commercial (annexe 2).











Vous l'analysez et répondez aux questions :











4.1. Indiquez le nom et le titre de chacune des parties en présence dans ce contrat.





























4.2. Précisez�en l'objet.





























4.3. Donnez la cause du contrat pour chacune des parties.





























4.4. Citez deux obligations pour chacune des parties.
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�

















5ème partie : LE POUVOIR JUDICIAIRE











En prenant connaissance d'affaires récentes, vous rencontrez les termes suivants :








Cour de cassation � Tribunal de police � Tribunal de commerce � Conseil de prud'hommes � Tribunal correctionnel � Tribunal administratif � Cour d'appel.











A l'aide de cette liste, complétez le tableau ci-dessous en indiquant la juridiction compétente :











Affaires�
Juridictions�
�









Un magasin a été cambriolé pendant la nuit.�
�
�









Un salarié est victime d'un licenciement abusif.�
�
�






Une entreprise refuse de régler une facture jugée trop élevée à un fournisseur.�
�
�






Un artisan conteste une contravention due au mauvais stationnement de sa camionnette.�
�
�
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